
PANORAMA DE LA SANTÉ 2017  © OCDE 2017 98

5. ACCÈS AUX SOINS

Dépenses de santé à la charge des patients

La protection financière apportée par les régimes d’assurance
maladie obligatoires ou volontaires peut sensiblement réduire
les dépenses médicales à la charge directe des patients.
Toutefois, dans certains pays, cette charge financière peut
créer des barrières à l’accès aux soins de santé et à leur
utilisation. Les ménages qui ont des difficultés à payer les frais
médicaux risquent de reporter les soins de santé dont ils ont
besoin, voire d’y renoncer. Globalement, dans les pays de
l’OCDE, un cinquième des dépenses de santé sont réglées
directement par les patients (voir l’indicateur sur les
« Financement des dépenses de santé »).

Les soins à la charge des patients reposent sur la capacité de
ces derniers à payer. Si le financement des soins repose
davantage sur les paiements directs, sa charge se reporte, en
théorie, sur ceux qui utilisent le plus ces services et,
éventuellement, des hauts salaires vers les bas salaires, dont
les besoins en soins sont généralement plus importants. Dans
la pratique, de nombreux pays ont mis en place des filets de
protection sociale pour éviter que les catégories vulnérables de
la population (les pauvres, les personnes âgées, ou les
personnes souffrant de maladie chronique ou de handicap)
aient des dépenses directes trop importantes. Il peut s’agir
d’exemptions partielles ou totales, ou d’un plafonnement des
paiements directs, définis en termes absolus ou en fonction
des revenus (Paris et al., 2016).

On peut mesurer la charge des dépenses directes de santé (hors
services de soins de longue durée) soit en proportion du revenu
total des ménages, soit en proportion de leur consommation
totale. La part de la consommation des ménages allouée aux
soins médicaux variait considérablement selon les pays de
l’OCDE en 2015 ; elle allait de 1.5 % de leur consommation
totale en France, au Luxembourg et au Royaume-Uni à plus de
5 % en Corée, et en Suisse (graphique 5.7). Dans les pays de
l’OCDE, les ménages consacrent en moyenne 3 % de leurs
dépenses aux biens et services médicaux.

Le degré de couverture des différents services et biens de santé
varie selon les systèmes de santé des pays de l’OCDE. Dans la
plupart des pays, la part des dépenses à la charge directe des
patients est plus élevée pour les produits pharmaceutiques et
les soins dentaires et ophtalmologiques que pour les soins
hospitaliers et les consultations médicales (Paris et al., 2016).
Compte tenu de ces disparités, et de l’importance relative de
ces catégories de dépenses, il n’est pas surprenant de constater
d’importantes variations de la participation directe des
ménages au coût des soins médicaux entre les pays de l’OCDE.

Dans la majorité des pays de l’OCDE, les dépenses consacrées
aux produits pharmaceutiques et aux soins ambulatoires (dont
les soins dentaires) sont les deux principaux postes de
dépenses à la charge des ménages (graphique 5.8), et
représentent généralement près des quatre cinquièmes de
leurs dépenses de santé. La participation aux coûts et des
services supplémentaires peuvent augmenter la part des frais
hospitaliers à la charge directe des ménages – en Grèce, en
Belgique et aux Pays-Bas, les soins hospitaliers représentent

une fraction plus importante des dépenses des ménages (de
20 % à 32 %) qu’en moyenne dans l’OCDE (moins de 10 %).

Dans quelques pays d’Europe centrale et orientale, comme la
Pologne, la République tchèque et la Hongrie, ainsi qu’au
Canada et au Mexique, les médicaments représentent 50 % ou
plus des dépenses à la charge des ménages. Cela peut-être lié
non seulement à la participation au coût des médicaments
prescrits mais aussi à des dépenses élevées de médicaments
en vente libre destinés à l’automédication. Les appareils
thérapeut iques ,  qui  comprennent  les  produi ts
ophtalmologiques et les appareils auditifs, peuvent aussi
représenter une part sensible des dépenses d’un ménage. La
couverture par les régimes obligatoires des lunettes se limite
souvent à une participation aux coûts des verres correcteurs,
ce qui oblige les ménages à en supporter le coût s’ils n’ont pas
souscrit une assurance privée complémentaire. La dépense en
appareils thérapeutiques représente plus de 20 % des dépenses
des ménages aux Pays-Bas, au Royaume-Uni, en Slovénie, en
Allemagne et en République slovaque.

La couverture des traitements dentaires est généralement
faible ; de ce fait, les soins dentaires occupent une place
substantielle dans les dépenses en soins ambulatoires et dans
les dépenses totales des ménages, puisqu’ils représentent 20 %
de l’ensemble des dépenses à la charge des patients dans les
pays de l’OCDE. En Espagne, en Norvège et en Estonie, ce chiffre
atteint 30 % ou plus. Cette situation tient, en partie au moins, à
la prise en charge limitée des soins dentaires par les régimes
obligatoires de ces pays en comparaison à celle, plus complète,
d’autres catégories de soins.

Références
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Définition et comparabilité

Les dépenses directes sont celles supportées directement
par les patients lorsque les systèmes d’assurance
obligatoires et volontaires ne couvrent pas en totalité le
coût d’un produit ou d’un service de santé. Cela inclut la
participation des patients aux coûts et d’autres dépenses
payées directement par les ménages, et devrait
également comprendre les estimations des paiements
non officiels aux prestataires de soins. Seules les
dépenses médicales (à savoir les dépenses en soins de
santé moins les dépenses pour le volet sanitaire des
soins de longue durée) sont présentées ici, car la capacité
des pays à évaluer les dépenses privées liées aux soins de
longue durée varie considérablement.

http://dx.doi.org/10.1787/5jlz3kbf7pzv-en
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Graphique 5.7.  Dépenses de santé à la charge des patients en pourcentage de la consommation finale des ménages, 
2015 (ou année la plus proche)

Note : Cet indicateur correspond aux dépenses de santé courantes à l’exception des dépenses de soins de longue durée.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2017.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933607687

Graphique 5.8.  Dépenses de santé à la charge des patients par type de biens et services médicaux, 2015 (ou année la plus proche)

Cet indicateur correspond aux dépenses de santé courantes à l’exception des dépenses de soins de longue durée.
1. Inclut les produits ophtalmologiques, les appareils auditifs, les fauteuils roulants, etc.
2. Inclut les soins à domicile et les services auxiliaires (et les soins dentaires s’ils ne sont pas montrés séparément).
3. Inclut les soins de jour. 
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2017.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888933607706
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